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Le 13 octobre 2005




PAR :  POSTE ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à la modification des tarifs 


et conditions des services de transport d’Hydro-Québec 

au 1er janvier 2005  (PHASE 2)


DOSSIER RÉGIE : R-3549-2004 - PHASE 2


Notre dossier : 10,141a)/S



______________________________________________________

Me Dubois,
Par la présente, l’Union des consommateurs désire aviser la Régie que, malgré ses efforts, il ne lui sera pas possible de déposer sa preuve dans le délai prévu, soit le 14 octobre 2005, à midi.  Un délai additionnel est rendu nécessaire suite au dépôt tardif de la réponse du distributeur aux demandes de renseignements de notre cliente.
L’Union des consommateurs prévoit être en mesure de déposer sa preuve le ou avant le 21 octobre prochain.  

Vous remerciant de l’attention que vous portez à la présente, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

C.c. :
M. Marc-Antoine Fleury 


M. Co Pham

Me F. Jean Morel

Me Caroline Rinfret 

Les intervenants
